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Wissenscha ftliche Mitteilmigen

Le probleme cle la ruine
dans la couverture des excedents de sinistres

Par Hans Ammeter, Zurich

Resume

Tj'auteur traite le problöme de ruine que pose une couverture des oxcödonts
de sinistres aussi bien pour 1'assureur direct que pour le röassureur et analyse egale-
ment le cas tres general de la r6assurance des superexcedents de sinistres. Les
döveloppements thöoriques sont completes par des exein()les numeriques de taux
de primes de risque th6oriques et de chargements de söcurilö. Ces exemples montrent
notamment que le plein conserve par 1'assureur direct peut ötre choisi de telle
maniere que la reassurance des exeödents de sinistres präsente un caractere d'effi-
cacitö optimum aussi bien pour 1'assureur direct que pour le reassureur. He plus,
dans le cas d'urie couverture des exeödents de sinistres avec reassurance des super-
oxcödents, il existe une certaine quote-part de repartition clu risque entro 1'assureur
direct et les ilifförcnts reussureurs qui, si eile ütait choisie, devrait 6tre consideree
comme particulierement dangereuse.

I.

Introduction

La reassurance en excedent de sinistres (designee on anglais par
«Stop Loss Reinsurance») se propose de couvrir la difference entre le

montant total des sinistres survenns an sein du portefeuille reassure
et le plein conserve par 1'assureur direct en vertu du traite de reassurance.

En regle generale le plein de conservation est fixe proportion-
nollement au montant total V des primes de risque encaissees par
1'assureur direct pour le portefeuille reassure. Si done S designe le
montant total des sinistres et k P le plein do conservation, l'excedent L
a la charge du reassureur est defini comme suit:

/= S — kP pour S>kP,
0 pour S k P.
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Ce mode de reassurance ne necessity irallement uno analyse
individuelle des sinistres ayant provoque l'excedent de sinistres. Celui-ci

pent resulter, soit de quelques sinistres important«, soit d'une accunui-
lation de sinistres ou enfin d'une combinaison de ces deux causes.

Par suite de l'importance de la garantie offerte par la couvorture
des excedents de sinistres, il importe que des chargements de security

appropries soient inclus dans la prime de reassurance. Le present
memoire a en particulier pour objet de devolopper une methode qui per-
mette de calculer ces chargements de security d'une maniere adequate.

Jje principe de la couverture des excedents de sinistres se presente
non seulement dans le domaine de la reassurance, mais aussi dans

l'etude do divers problemes parmi lesquels il convient de citer ä titre
d'exemple:

a) la determination des benefices resultant d'une couverture de

risques au cours d'une periode d'exploitation, compte tenu du
caractere aleatoire des sommes absorbees par les sinistres durant
la periode envisageo [1]1);

b) la recherche d'une compensation interne des risques entre les

portefeuilles relatifs ü, des branches d'operations distinctes, et

geres de maniere autonome dans le cadre de l'ensemble des operations

d'un meme assureur;
c) la tarification fondee sur l'experience (designee en anglais par

((Experience Eating») dans les assurances collectives [2] [3].

En principe, la prime necessaire i\ la couverture des excedents de

sinistres se compose
1° de la prime pure egale la valeur presumee E{E} des excedents

de sinistres et
2° du chargement de security AE{L\, oil le facteur represente le

taux du chargement de securite.

Dans ces conditions, la prime E'{L) necessaire ä la couverture des

excedents de sinistres s'exprime par la formule

E'{L) (1 +A)E{L}.
Pour ne pas compliquer les formules, des chargements pour frais de

gestion ne sont pas introduits.

') Les chiffres entre crochets se rapportent a la liste bibliographique a la fin
du present memoire.
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Le calcul cla facteur (1 + A) repose sur le principe suivant:
Afin d'etre en mesure de faire face & ses engagements, le reassu-

reur cree nne reserve de compensation dotee d'un niontant initial u.
Gelte reserve est aliinentee par les primes A" {A} encaissees par le

reassureur; eile supporte les excedents de sinistres a la charge du
reassureur. Si l'on suppose que le traite de reassurance est renouvele
indefiniment et que l'etendue de la garantie Offerte par le reassureur
reste inchangee, le facteur (1 + d) devra etre ealcule de maniere que la

probabilite d'un epuisement eventuel de la reserve de compensation ac-
cumulee soit inferieure i\ une limite fixee it l'avance, par exemple a 1/10().

Un probleme analogue s'etait deja pose dans la theorie collective
du risque. En l'occurrence, il s'agissait d'etudior le comportement d'une
reserve de compensation affectee t\ la couverture des sinistres et non
k Celle des excedents de sinistres. De nombreux auteurs, parini lesquels
il convient de citer les matheinaticiens suedois E.Lundberg, El. Cramer.
S. Täcklind, G. 0. Segerdald, G.Arfwedson, se sont penches sur le
probleme de la ruine pose par ce cas particulier de la couverture des risques
et ont developpe des methodes approximatives on vue de la determination

pratique de la probabilite de ruine. L'auteur, dans son memoire [1],
a generalise les resultats obtenus en etudiant, du point de vue du
reassureur uniquement, la question de la couverture des excedents de

sinistres. Le present memoire aborde les meines probleines d'un point
do vue plus general et fournit notamment une inethode de calcul poui-
la probabilite de ruine aussi bien de l'assureur direct que du reassureur.
II analyse en outre le cas general du reassureur qui reassure k son
tour les superexcedents de sinistres.

II.

La probabilite de ruine

Le probleme de la probabilite de ruine est etroitement lie la
theorie classique des jeux. En effet:

Soit A et B deux joueurs engageant une serie illimitee de parties.
Le jeu ne prend fin que par la ruine de l'un d'eux. II est commode
de representor la probabilite pour le joueur A de realiser un gain y
lors de l'une des parties de la serie consideree, a l'aide de la fonction
de repartition F(y). Au gain y de A correspond necessairement une
perte d'un meme montant pour B.
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De plus, il est achuis que A dispose d'une fortune initiale liiniteo u
et B d'une fortune initiale illimitee. Dans ces conditions, seule la
ruine de A est possible.

La probability %(w) pour que le joueur A soit ruine a Tissue de

la premiere partie, est donnee par

Wl(v) F{—u).
Si les parties successives de la serie envisagee sont supposees stochas-

tiquement independantes les unes des autres, les probabilites de ruine
du joueur A a Tissue de la lre, 2me, 3me, rme partie sont donnees par

yq (u) F(—u)

n(.u) fVi(y) dF(y—u)
6

CO

%(«) j wM dF(y—u)
0

fv{u) jy^j)dF(y—u).
0

Des lors, la probability de ruine y>(u) du joueur A & Tissue d'une partie
quelconque, est representee par la serie

CO

v(") ^ vM
v i

Si cette serie converge, la probability y>(u) se presente alors comme la
solution d'une equation integrale du type Volterra-Stieltjes, soit:

CO

ip(u) F{—u) + j f(y) dF(y—u). (I)
o

La solution de cette equation integrale est classique et fournit la
probability de ruine du joueur A en fonction de sa fortune initiale n.
Dans le memoire [1], Tauteur a demontre que la probability de ruine
ip(u) a une limite superieure et qu'elle peut prendre la forme

ip{u) ^ e~R". (2)

Le parametre B, appele indice de compensation, est le plus grand
nombre satisfaisant & Tequation

oo

je~RydF(y) 1. (3)
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Un examen plus approfondi tnontve qu'il n'exisfco, abstraction faito
de la solution triviale B 0, qu'une seule racine reelle B qui remplisse
la condition (H). .lies formules ci-dessus fournissent une estimation de
la probabilite de ruine ip(u) qui suffira aux besoins du present memoire.

III.
La fonction de frequence du montant total des sinistres

Moyennant certaines hypotheses formulees dans le memoire [1],
la fonction de frequence du montant total des sinistres survenus au
cours d'une periode d'exploitation (limitee ä une annee d'assurance

par exemple) est donnee par la formule

o, A^*>=sc+n(«+J(.+*)Vw <4>

f(x,t,h) dx represente la probabilite pour que le montant total des

sinistres x soit compris dans l'intervalle (x, x + dx), la variable

t designant le nombre presume des sinistres au cours
de la periode d'exploitation consideree;

>s*r(a;) dx represente la probabilite pour que le montant total des in-
demnites resultant de r sinistres soit compris dans l'intervalle

(x, x -\- dx).

La fonction de frequence .s*r(x') s'obtient par recurrence ä, l'aide de
la formule de composition suivante:

s*r(x) j s(z) s*{r 11 (x — z) dz.

II sera commode par la suite de prendre cotnme unite do calcul la valeur
presumee du montant d'un sinistro. Ln d'autres termes:

j z s(z) dz 1.
6

Dans ces conditions, la valeur presumee du montant total des sinistres,
c est-iVdire la prime de risque theorique pure necessaire ä, la couverture
des risques assures,

J x f(x,t,h) dx t
o

coincide avec le nombre presume des sinistres.
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Jja fonction de frequence du type binomial negatif qui intervient
dans la fornude (4), soit:

depend notannnent du noiubre presume t des sinistres et du parametre
do fluctuation h. Ce parametre lient compte du caractere fluctuant
des probability de sinistres qui regissent le processus do risque
envisage. Do plus, la valour reciproque du parametre h represente la

variance des fluctuations auxquelles sont, soumises los probabilites de

sinistres. Le passage a la limite /i->oo correspond an cas particulier
d'un processus stochasticjue bomogeno evoluant selon des probabilites
de sinistres fixes. Dans ce cas, la distribution binomiale negative so

reduit a la distribution de Poisson

IV.

La prime de risque theorique pure neeessaire ä la couverture
des excedents de sinistres

1° Couverture usuelle des sinistres sans reassurance
des excedents de sinistres

Dans co cas, la prime de risque theoriquo est representee par
('expression

E{0 ^ x ^ co} E{1} jxf(x,t,h) dx t. (5,1)
0

2° Couverture des sinistres avec reassurance des excedents dc sinistres

(point de vue de l'assureur direct)

Soit kt le plein conserve par l'assureur direct. La formule suivante
est applicable au calcul de la prime de risque theorique relative au plein
conserve par l'assiireur direct

1 0 Jijf. | ^ ^
E

kt- a;>fc<= fx dx + kt Jf(x,t,h)dx. (5,2)
' J ri i-i
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/<;

3° Couverture des sinistres avec reassurance des excedents de sinistres

(point de vue du reassureur)

Si lit designe le plein conserve par l'assureur direct, la prime de

risque theoriquo necessaire au reassureur est donnee par la formule
suivante:

-/<"-m"*)*. M
4° Couverture des sinistres avec reassurance des excedents

de sinistres, les superexcedents de sinistres etant reassures ä leur tour

(point de vue du premier reassureur)

Si le reassureur s'engage ä verser lo montant des sinistres excedant
le plein Aq/ de l'assureur direct et qu'il reassure son tour le montant
des sinistres excedant le plein Aq< (Aq > Aq), le calcul de la prime de

risque theorique afferente au premier reassureur pent s'effectuer a

l'aide de la formule

U: O^a:<|Aq<
x<^k2t

hl-k-^t; kot <x<co

(5,1)
kit oo v

/ {x-klt)f(x,t,h)dx+{kit-kit) I f(x,t,h) dx.
kit kit

L'application numerique des formules (5) fait appel aux methodes
^'approximation etablies par F. Fsscher. A ce sujet, il convient de con-
suiter le memoire [5],

V.

Le chargement de securite
dans la couverture des excedents de sinistres

La theorie de la probability de ruine exposee sommairement au
chapitre II du present memoire, pent etre appliquee au calcul du taux
du chargement de securite.

1° Couverture usuelle des sinistres sans reassurance des excedents

de sinistres

Le joueur A disposant d'une fortune initiale limitee u, peut etre
compare t\ un assureur qui affecte t\ la garantie dos operations tine
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reserve de compensation cl'un montant initial u. Le joueur D disposant
d'uno fortune initiale illimitee, pent etre compare i\ la collectivite
ouverte constitute par les assures.

Le gain y realise par le jouour A (assureur) equivaut ä la difference
entre la prime de risque theorique multipliee par le facteur (1 + X)

(l + X)E{l?}

et le montant total x des sinistres, soit

y {\ + X)E{l}-x.
En portant cette expression do y dans l'equation (8), on obtient

oo

fe-R{ia)EUtxf{x,t,h)dx 1.
o

De cette relation on deduit immediatement l'expression suivante pour
le facteur (1 + X): ^

In j cRx f(x,t,h) clx

(1 + X)
°

Selon la valour (Einie ou infinie) attribute au coefficient de fluctuation

h, 1'integrale au numerateur peut se mettre sous l'une des deux
formes explicites suivantes:

f f / f ^r'1

/ P h {j eR*s{z)dz — \)\ pour h =j= oo,

Je"*f(x,t,h)dx /[
„

°

o \ t(feR*I) pour h oo

Le facteur (1 + X) s'obtient finalement a l'aide des relations suivantes:

In
„ -h

1— (fe*'s(z)dz — l
0

(1 + A) / Bt

pour h oo,

(6.1)
' j eBz s(z) dz — 1

pour h oo.
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2" Couverture des sinistres avec reassurance des excedents de sinistres

(point de wie de l'assureur direct)

Dans ce cas, le gain y du joueur A (assureur direct) est represents
par les formulas f ,.n

y (1 -\- X] Pj — x pour x kt,
— (1 + X) E — kt pour x > lit.

En substituant ces formules dans l'equation (3), on obtient l'expression

kt co

J e "R[l 1 1 Rx f(x,t,h) dx + f e R^ ''XlE iRkl f(x,t,h) dx 1,
o let

d'ou Ton deduit pour le facteur (1 + X)

{let
oo n

j eRx f(x,t,h) dx + eRkt J f{x,t,h) dx i

2^

U + ^ °
r/ i,

U
K ' BE{Zfj}

3° Couverture des sinistres avec reassurance des excedents de sinistres

(point de vue du reassureur)

Dans ce cas, le gain y du joueur A (reassureur) est defini par les

relations
^ ^ + ^

(1 + X) E {^} — x + kt pour x >kt.
Ear des raisonnements analogues ä ceux qui precedent, on obtient
pour le facteur (1 + X):

(kt
00 \

J f(x,t,h) dx-b j eR{x'kt) f(x,t,h) dx I

(1-1-/1)= -° 'V-i -• (6.3)1 ' BE{I%\
1 '

4" Couverture des sinistres avec reassurance des excedents

de sinistres, les superexcedents de sinistres etant reassures ä lew tour

(point de vue du premier reassureur)

Soit fcjt le plein de conservation de l'assureur direct et k2t celui
du premier reassureur. Dans ces conditions, le gain y du joueur A
(premier reassureur) est donne par les relations
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y (1 1- X) pour x kxt,

(1 + X) E {/^} ~ x -|- kLt pour Aqf < x ^ k2t,

(1+ Ü) E\i'i^ — (k2 — fej) t pour x>k2t.

D'une inaniere analogue, on obtient pour lo facteur (1 + X)

)k\t
k2t co i

Jf(x,t,h) clx + j ftxjji) dx -1- e7"'*»-*1' J f(x,t,h) dx\

(1 + A) —
0 kl' k

a
(6,4)

VI.

Applications pratiques

lies exernples numeriques ci-apres utilisent Ies methodes d'approxi-
mation d'Esscher qui ont ete analysees notamment dans le memoire [1].

Soit un portefeuille d'assurances caracterise par les donnees sta-

tistiques suivantes:

nombre presume des sinistres: t 50,

fonction de frequence du inontanfc d'un sinistro:

aa

/'(a)
s(x) — e-0® xa 1

avec a

montant presume d'un sinistre: j x s(x) dx 1,
0

CO

variance du montant d'un sinistre: j (x — l)2s(x)dx 9,
6

ecart quadratique moyen du montant d'un sinistro: 3,

parametre de fluctuation: h oo,

parametre de compensation: B 0,01.

Cette derniere hypothese correspond ä une reserve de compensation
egale ä environ 500 fois le montant presume d'un sinistre et a une
probability de ruine y> (500) ~ 0,01 compatible avec le degre de security
recherche.
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1° Prime de risque thcorique pure

a) Couverturo dos sinistres avec reassurance des cxcedents de sinistros

Quelques examples de taux de primes de risque theoriques pour
l'assureur direct et pour le reassureur, calcules k l'aide des formules (5),
sont indiques dans le tableau 1 ci-dessous.

Tableau 1

Primes de risque thdoriques
Assureur direct

Taux (lu plein Assureur direct Keassureur
• et reassureurtie conservation k

E{P<) TJ{Q} E{1?}
50 24,35 25,65 50
75 34,19 15,81 50

100 4t,08 8,92 50
125 45,48 4,52 50
150 47,88 2,12 50
175 49,06 0,94 50
200 49,60 0,40 50
225 49,84 0,16 50
250 49,93 0,07 50
275 49,97 0,03 50
300 49,99 0,01 50

oo 50,00 - - 50

Co tableau illustre clairement le fonctiormement de la couverturo
des cxcedents de sinistres et pormet de tirer d'utiles conclusions. Ainsi,
par exemplo, la fixation du plein de conservation 4 125% du montant
total de la prime de risque thcorique, oblige l'assureur direct a con-
server pour son propre compte plus du 90% do la prime do risque
theorique totale ou, ce qui rovient au memo, plus du 90 % du montant
presume des sinistres. La prime de risque thcorique necessaire an
reassureur pour la couverture des cxcedents de sinistres, decroit an
fur et ä mosure que le taux du plein de conservation k augmente, et
atteint un montant insignifiant pour k A: 200%.

% Couverture des sinistres avec reassuranco des cxcedents de sinistres,
les superexcedents de sinistres etant reassures ä leur tour

Le tableau 2 comprend quelques exeniples de primes do risque

theoriques lH se rapportant ä la couverture des cxcedents de
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sinistres avoc reassurance des superexcedents suivant lo Systeme dos

quote-parts. Les deux cas suivants sont envisages:

Ghaque reassurour prend ä sa charge une quote-part de l'excedent
des sinistres egale par exemple h 25% du total de la prime de risque
theoriquo (cas a) ou a 50% do cette prime (cas ß).

Tableau 2

I'rimes de risque theoriques couvrant
Quote-parts les excedents de sinistres suivant
riassurees le syst&ne des quote-parts

en%

cas a)
(0- SO) (24,35)
50- 75 9,81
75-100 6,89

100-125 4,40
125-150 2,40
150-175 1,18
175-200 0,54
200-225 0,24
225-250 0,09
250-275 0,04
275-300 0,02
300-co 0,01

Total 50,00

cas ß)

(0- 50) (24,35)
50-100 16,73

100-150 6,80
150-200 1,72
200-250 0,33
250-300 0,06
300-oo 0,01

Total 50,00

2° Chargemenls de securite necessaires ä l'assureur direct et au reassureur

a) Couverture des sinistres avec reassurance des excedents de sinistres

Les primes de risque theoriques indiquees dans le tableau 1 doivent
etre majorees des chargements de securite resultant des formules (6).
Les resultats obtenus pour les taux du chargement de securite figurent
dans le tableau 3 suivant.



— 33 —

Tableau 3

Taux du plein
de conservation k

en% et reassureur

0
50
75

100
125
150
175
200
225
250
275
300

0,0
0,1
0,6
1,4
2.3
3.4
4,2
4,7
5,0
5.2
5.3
5,3
5,3

5,3
9,7

12.4
14.0
16,2
16.5
16.1
15.5
15,0
13.6
12,8
12,4
0,0

4,0
4,4
4,8
5,0
5.2
5.3
5,3
5,3

5,3
5,0
4,3
3,6
3,6

oo

II resulte du tableau 3 que:

i) pour l'assureur direct, le chargement de securite croit avec le plein
de conservation d'une maniere reguliere jusqu'ü, la valeur maximum

de 5,3 % de la prime de risque theorique totale. Cette valeur
represente le taux necessaire lorsque l'assureur direct conserve

pour son propre compte la totalite des risques;

ii) pour le reassureur, le chargement de securite croit regulierement
depuis la valeur minimum de 5,3% du montant total de la prime
de risque theorique, passe par une valeur maximum de 16,5%
environ et decroit ensuite. Une telle variation du chargement de

securite est plausible et est due notamment ä deux causes qui se

compensent partiellement. D'une part, au fur et t\ mesure que
l'assureur direct augmente son plein de conservation, le risque
du reassureur devient relativement plus fort. D'autre part, vu
l'existence de la reserve de compensation ferme, le risque assume

par le reassureur diminue avec k croissant. Dans ces conditions,
il est comprehensible que le taux du chargement de securite X

decroisse it partir d'une certaine valeur du taux du plein de
conservation ;

wij le chargement moyen de securite necessaire aux deux assureurs
(assureur direct et reassureur) tend vers la limite de 5,3% du
montant total de la prime de risque theorique lorsque le taux du

3
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plein de conservation prencl des valeurs extremes. La limite de

5,8% represente le taux necessaire si aucune reassurance n'est

envisagee. Le taux moyen du chargement do security atteint une
valour minimum d'environ 3,6% lorsque le plein de conservation
varie dans l'intervalle de 100 it 125% de la prime de risque theo-

rique totale. La fixation du plein de conservation it une valeur
comprise dans cet intorvalle conduit done a une reassurance
optimum. En fait, une reassurance suppose en quelque sorte 1'intro-
duction de deux reserves de compensation distinctes servant a

absorber les fluctuations des risques assures. Dans ces conditions,
il est normal que, dans le cas d'une reassurance, le taux moyen
du chargement de securite soit inferieur a la limite de 5,8%
valable en cas de non-reassurance.

b) Couverture des sinistres avec reassurance des excedents de sinistres,
les superexcedents de sinistres etant reassures ä leur tour

Les chargements de securite necessaires viennent s'ajouter aux
primes de risque theoriques selon le tableau 2; les taux en sont indiques
dans le tableau 4. La quote-part de l'excedont de sinistres a la charge
des reassureurs, a ete fixee it

cas a) 25%

cas ß) 50%

de la prime de risque theorique totale.

Tableau 4

Quote-parts reassurees
en %

Taux du chargement de s6curit6 A

en %

cas aJ

(0- 50)
50- 75
75-100

100-125
125-150
150-175
175-200
200-225
225-250
250-275
275-500

(0,1)
1.1
2,4
3.7
5.2
5,9
5.8
5.6
5.3
4.7
4,1
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Quote-parts rbassur^es Taux du chargemenl de s6curit6 A

en % on %

cas ß)
(0- 50) (0,1)
50-100 2,7

100-150 6,4
150-200 9,8
200-250 9,7
250-300 8,5

Co tableau raontre que la couverture des excedents de sinistres
avee reassurance dos superoxcedents de sinistres scion le Systeme des

quote-parts conduit a des taux du chargement de securite X inferieurs
it ceux resultant d'une couverture des excedents de sinistres sans reassurance

des superexcedents de sinistres. Pratiquement, le taux du chargement

de securite X est proportionnel & l'etendue de la part des excedents
de sinistres conservee par les reassureurs respectifs. Pinalement, il con-
vient de signaler que pour une certaine quote-part le taux du chargoment
de securite attoint un maximum; le choix de cette quote-part par les

reassureurs doit etre considöre comme particulieremont dangereux.

En conclusion, la theorie do la probability de ruine constitue un
instrument efficace en vue de l'analyse des problemes de risque poses
par la couverture des excedents de sinistres sous ses differentes formes
et de leurs solutions pratiques.
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Zusammenfassung

Die Arbeit untersucht das Ruinproblem für eine Überschadendeekung sowohl
vom Standpunkt des Erstversicherers als auch des Rückversicherers und behandelt
auch den noch allgemeineren ball einer Überschadendeekung mit Retrozession der
Superexzedenten. Die theoretischen Untersuchungen werden durch numerische
Beispiele über die Höhe der theoretischen Risikoprämien und der Sicherheitszuschläge

ergänzt. Daraus ergibt sich zum Beispiel, dass bei einer Überschadendeekung

der Selbstbehalt des Erstversicherers so gewählt werden kann, dass die
Rückversicherung optimal sowohl vom Standpunkt des Erstversicherers als auch
des Rückversicherers wird. Im Falle der Überschadendeekung mit Retrozession
der Superexzedenten gibt es eine bestimmte Tranche des Selbstbehaltes, die, wenn
sie vom Erstversicherer bzw. von den verschiedenen Rückversicherern gewählt
wird, als besonders gefährlich betrachtet werden muss.

Summary

The paper deals with the problem of ruin in connection with a Stop Loss
cover either from the point of view of the ceding company and the reinsurer. The
case of a limited Stop Loss cover is considered too. The theoretical investigations
are illustrated by numerical examples for net premiums ancl security loadings. It
is seen that a certain limit of selfretention is optimal either from the point of view
of the ceding company and the reinsurer. Furthermore it is shown that there exists
a certain layer, a Stop Loss cover of which must be considered as particidarly
dangerous.

Riassunto

L'autore tratta il problema delle rovine in relazione alia copertura degli
eccedenti di sinistri sia per l'assicuratore diretto che per il riassicuratore e analizza
ugualmente il caso generale di riassicurazione dei supereccedenti di sinistri. Uli
sviluppi teorici sono completati da esempi numerici sui tassi dei premi di rischio
teorici e sui sovrappremi di sicurezza. Questi esempi ci mostrano in modo partico-
lare che il pieno conservato dall'assicuratore diretto puö essere scelto in modo tale
che la riassicurazione degli eccedenti di sinistri presenti un carattere ottimo d'effi-
cacia sia per l'assicuratore diretto che per il riassicuratore. Inoltre, nel caso di una
copertura di eccedenti di sinistri con riassicurazione di supereccedenti, esiste una
certa quota-parte di distribuzione del rischio tra l'assicuratore diretto ed i diversi
riassicuratori che, se fosse scelta, dovrebbe essere considerata particolarmente
pericolosa.
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